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L E  C O N T R E  P O U V O I R  G A G N A N T
UES VEOLIA EAU 

C N N C  
N A O  

Sans surprise, l’accord proposé aux OS n’a rencontré 
aucun signataire et la Direction a donc transmis un 
procès-verbal de désaccord… que la CFDT ne 
signera pas plus. 
Nous n'insisterons pas sur les quelques miettes, 
parsemées ici ou là et qui semblaient en satisfaire 
quelques-uns… mais sur le sens même d’une 
négociation qui se veut collective, à un moment de 
réorganisation importante de l’Entreprise. Sur ce point, 
aucun signe de la Direction envers ses salariés. Il 
ne s’agit pas pour la CFDT de minimiser la tourmente 
économique et les impacts politiques autour de nos 
contrats. Mais les chiffres sont têtus et nous constatons 
que dans les bonnes années, voire les très très bonnes 
années, la Direction n’a jamais récompensé comme 
il se devait l’ensemble des salariés. De plus, au 
regard des résultats annuels 2012 du Groupe 
communiqués le 28 février, on voit que la mise en 
œuvre du plan Convergence a déjà généré 142 
millions d'euros d’économies. Et depuis des mois, 
nous demandons sans succès de connaitre la part de 
Veolia Eau dans ces économies... 
La CFDT se positionnera cette semaine sur la mise en 
œuvre de moyens d’action nationaux et régionaux. 

H A N D I C A P  
Un nouveau projet d’accord Handicap, Vie 
Professionnel et Maintien dans l’Emploi pour les 
années 2013-2016 arrive en fin de négociation. 
La CFDT s’est fortement impliquée et en attend un 
"retour" significatif de la Direction… 

I R P  
L’Unité Économique et Sociale (UES), pour la CFDT, ce 
n'est pas rien, notamment concernant les négociations. Il 
nous paraît important en effet de négocier d'abord 
nationalement les accords qui auront ensuite un 
impact sur tous les Établissements. Il en va ainsi pour 
le projet d’accord sur les Instances Représentatives du 
Personnel (IRP). Or, il semble que, dans certaines 
Régions, d'aucuns souhaiteraient s’affranchir des 
accords cadres nationaux et négocier localement… 

Une UES a certes des avantages, mais aussi parfois 
quelques inconvénients. Et il ne s’agit pas d'en user à 
des fins personnelles ! A cet égard, vous trouverez ci-
dessous des extraits d'un compte rendu de 
négociations fait par la CFDT Centre Ouest : 
"C’était la 3ème réunion de négociation concernant le protocole 
préélectoral pour l’Établissement… 
La Direction, d'entrée de jeu, indiquait ne pas avoir connaissance 
des négociations nationales sur les moyens des IRP… 
La CFDT rappelait, elle, que nous régressions, puisqu'il sera 
impossible de répartir les heures de délégation sur les futurs DP... 
Elle précisait qu’elle n’ira pas sur une prorogation des mandats, 
dès lors que, s’il y a désaccord, la DIRRECTE devra être saisie, 
ce qui entrainera le maintien des mandats en cours... 
La CGT souhaitait augmenter le nombre légal de DP de 30%... 
FO souhaitait une proximité au plus près du terrain... 
La CFE/CGC ne semblait pas avoir d’avis sur la question… 
Nous avons donc motivé notre proposition de maintien du 
nombre légal de DP avec récupération des heures (les fameux 
30%) à répartir entre les élus suppléants DP et CE. D'autant 
que, demain, nous ne pourrons plus utiliser le quota d’heure 
national. Comment faire des réunions préparatoires avec des élus 
suppléants qui n’auront plus d’heure ou tout simplement, 
comment les DP pourront assurer leur mission de militants de 
proximité comme nous le souhaitons ? 
La position de la DRH : si aucune signature ou une seule, pas 
d’élection et le dossier ira à la DIRRECTE ; s’il y a deux 
signataires, la Diurection prendra le risque de faire les élections 
sans consulter la DIRRECTE… 
FO a d’ores et déjà annoncé qu’elle saisirait alors la DIRRECTE… 
La Direction propose une ultime réunion le 22 mars matin, avec 
séance de signature du protocole ouverte à 14H00… 
La CFDT n'y participera pas, car l'accord renvoie aux négociations 
nationales en cours concernant les moyens des IRP…" 
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22 MARS 2013 : 
Journée Mondiale de l’Eau 

La Journée mondiale de l’eau 2013 s'inscrit dans le cadre de l'Année 
internationale de la coopération dans le domaine de l'eau, coordonnée 
par l'UNESCO pour UN WATER. Au cours de la campagne, qui comprend 
l’Année et la Journée, "des efforts seront fournis au niveau local, 
national et international pour sensibiliser aux défis et au potentiel 
de la coopération dans le domaine de l’eau, faciliter le dialogue 
entre les acteurs et promouvoir des solutions innovantes pour 
entretenir la coopération dans le domaine de l’eau." 

Le point culminant de la campagne sera les célébrations de la Journée mondiale de l’eau, 
accueillies par le gouvernement des Pays-Bas le 22 mars à La Haye. Le plus large panel de 
participants, issus ou non du domaine de l’eau, a été invité en fonction des contraintes de capacité. 

L’évènement officiel de La Haye est l’opportunité de partager des exemples de bonnes 
pratiques de coopération dans le domaine de l’eau dans une perspective globale. Et puisque 
cette coopération est un élément nécessaire à tous les aspects du développement, la Journée se 
concentrera également sur le suivi à effectuer, dans le contexte de l’Agenda pour le 
Développement post-2015 et sur les modalités de la contribution de la coopération dans le 
domaine de l’eau au succès d’un tel suivi. 

La Journée sera organisée en trois parties principales : 

- Une séance plénière d’ouverture, pour donner le ton de la Journée, mettre en lumière ses 
objectifs et inspirer les discussions durant le reste de l’évènement ; 

- Une série de sessions thématiques durant lesquelles de véritables échanges d’expertise 
technique auront lieu. Ces sessions auront pour but d’identifier, par petits groupes 
d’intervenants, des approches innovantes pour établir une coopération autour de l’eau entre 
les divers acteurs. Ces sessions seront co-animées par un tandem composé d’un 
représentant des Nations Unies et d’un représentant du gouvernement néerlandais. Leurs 
résultats seront présentés comme une contribution sur l’eau pour le Panel de Haut Niveau des 
Nations Unies sur l’Après 2015. 

- Un Forum de Haut Niveau qui réunira des personnalités appartenant ou non au secteur de l’eau. 

Ce dernier aura pour but de faire figurer la coopération dans le domaine de l’eau dans les agendas 
des décideurs politiques, des professionnels de l’eau et du grand public. Il sera aussi discuté 
des messages principaux issus de la consultation thématiques du Panel de Haut Niveau des 
Nations Unies sur l’Eau au sein de l’Agenda de Développement post-2015. 

Pendant la Journée mondiale de l'eau, des évènements publics, culturels et médiatiques auront 
lieu à l’intérieur du Forum Mondial. 

Et à l'extérieur, de nombreux évènements seront organisés à travers le monde : 

 
Programme officiel (en anglais)  

 
Célébration de la Journée mondiale de l'eau par l'UNESCO 

 
Site officiel de l'Année internationale de coopération dans le domaine de l'eau  

 
Carte des évènements programmés 
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